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La formation
en alternance

"-pel ne a
se coordonner

• Défi rappelle la Fédération
Wallonie-Bruxelles à l'ordre.

Le 7 juillet dernier, la ministre de
l'Enseignement, Marie-Martine
Schyns (CDH),la ministre wallonne

de la Fornlation, Eliane Tillieux (PS),et
le minislrc bruxellois de la Formation,
Didier Gosuin (Défi), faisaient part de
leur volonté de certifier de manière
équivalente tous les jeunes issus de la
fornlation en alternance. Et cela, qu'elle
soi!.organisée par l'enseignement ou la
lornlation professionnelle.

La conséquence d'une telle certifica-
tion est que tous les jetmes puissent ob-
tenir de manière automatique le certifi-
cat d'étude de sixième année de l'ensei-
h'llement secondaire professionnel
(surnommé le CE6P). Ce certificat est
important car il permet à l'élève d'inté-
grer une septième année de l'enseigne-
ment secondaire professionnel, année
qui pefilel d'obtenir le CESS,le certifi-
cat de l'enseignement secondaire supé-
rieur. Ce dernier, enfin, permet d'accé-
der à d'autres emplois ou de poursuivre
des études dans le supérieur, "Notre seul
ohjectif: précisait Didier Gosuin le mois
dernier au parlement bruxellois, estdane
d'ouvrir une nouveIle possibilité d'accès au
CESS."
La peur de la rêgionalisalion

Aujourd'hui cependant, par la vOL"de
la députée Joëlle :Maison,et par celle du
ministre Didier Gosuin, le parti Défi
s'étonne que rien n'avance en la matière.

Dans une carte hlanehe puhliée dans
"L'Echo" le 8 mars dernier, Eliane
Til1ieux et Didier Gosuin s'étonnaient
déjà des "dif/imltés dans la mise en œuvre
de cette avancée décidée pal' tous les res-
ponsables {ranmpilOnes." "Elle suscite des
craintes, notaient-ils encore. Certains y
L'oient un déhut de régionalisation de l'en-
seignement au pl'édisent que la fimnlltion
pr'o[essionnelle poul'/'a demain délitJrer
l'ensemble des diplômes."

Ce vendredi, le cabinet de la ministre
Schyns se défendait cependant. En réa-
lité, explique le cabinet, la formation en
alternance n'organise pas toules les ma-
tières obligatoires pour obtenir le CE6P.
POUl' ne pas que la formation profession-
nelle doive revoir drastiquement son
programme, la piste sur laquelle réflé-
('bit la Fédération est que les jeunes issus
de la formation en alternance désireux
de recevoir le CEGPpuissent passer le
jury central de la ConIDmnauté fran-
çaise.

L'automatieité de la reconnaissance
souhaitée par Défi ne semble donc pas
encore être pour demain.
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